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CONSEIL D’ETAT / ARRET DU 26 SEPTEMBRE 2005 
 

Commentaires et texte 
 
 
 

Commentaires :  
 

Par son arrêt du 26 septembre 2005, le Conseil d’Etat a apporté une preuve supplémentaire de 
l’applicabilité des directives européennes sur l’assurance aux régimes obligatoires de sécurité sociale. 
 
En effet le Conseil d’Etat a ordonné aux pouvoirs publics de cesser de subventionner la Mutualité 
fonction publique au motif que « les dispositions contestées ont pour effet de créer une différence de 
traitement entre des personnes et des organismes placés dans la même situation ». 
 
Rappelons que la Mutualité fonction publique gère le régime obligatoire d’assurance maladie des 
fonctionnaires. Le monopole dont elle disposait a été abrogé par les directives communautaires 
92/49/CEE et 92/96/CEE, complètement transposées dans le droit français par les lois n° 94-5 du 4 
janvier 1994, n° 94-678 du 8 août 1994 et par l’ord onnance n° 2001-350 du 19 avril 2001 ratifiée par l a 
loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001. 
 
L’arrêt du 26 septembre 2005 du Conseil d’Etat vise les deux directives ci-dessus citées, ainsi que le 
nouveau code de la mutualité découlant de leur transposition, et confirme donc que les mutuelles sont 
en concurrence pour « la couverture des risques sociaux » avec les autres mutuelles, les institutions 
de prévoyance et les sociétés d’assurance françaises et européennes. 
 
Bien entendu tous les citoyens français, qu’ils soient ou non fonctionnaires, bénéficient des mêmes 
dispositions et de la même liberté de choix.  
 
 

 

 

 

 

Texte :   

Conseil d'Etat  - 22 10 2005 

 

Conseil d'État  
statuant  
au contentieux  
N° 262282  
Publié au Recueil Lebon 

 
M. Luc Derepas, Rapporteur 
M. Devys, Commissaire du gouvernement 
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Mme Hagelsteen, Président 
SCP DELAPORTE, BRIARD, TRICHET 
 
 
Lecture du 26 septembre 2005  
 

REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  
 
Vu la requête, enregistrée le 1er décembre 2003 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, 
présentée par la MUTUELLE GENERALE DES SERVICES PUBLICS, dont le siège est 207, rue de 
Tolbiac à Paris (75013) ; la MUTUELLE GENERALE DES SERVICES PUBLICS demande au Conseil 
d'Etat :  
1°) d'annuler la décision implicite par laquelle le Premier ministre a rejeté sa demande tendant à 
l'abrogation de l'article R. 523-2 du code de la mutualité (ancien),  
2°) d'annuler les décisions implicites par lesquelles le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie et le ministre de la santé ont rejeté sa demande tendant à l'abrogation de l'arrêté du 19 
septembre 1962 du ministre du travail et du ministre des finances et des affaires économiques ;  
3°) d'enjoindre au Premier ministre, au ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et au 
ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées d'abroger ces dispositions, dans le 
délai d'un mois à compter de la notification de la décision du Conseil d'Etat et sous astreinte de 1 
000 euros par jour de retard ;  
4°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code 
de justice administrative ;  
Vu les autres pièces du dossier ;  
Vu le traité instituant la Communauté européenne ;  
Vu la directive n° 92/49 CEE du 18 juin 1992 ;  
Vu la directive n° 92/96 CEE du 10 novembre 1992 ;  
Vu le code de la mutualité (ancien) ;  
Vu le code de la mutualité ;  
Vu le code de justice administrative ;  
Après avoir entendu en séance publique :  
- le rapport de M. Luc Derepas, Maître des Requêtes,  
- les observations de la SCP Delaporte, Briard, Trichet, avocat de la Mutualité fonction publique,  
- les conclusions de M. Christophe Devys, Commissaire du gouvernement ;  
 
Sur de l'intervention de la Mutualité fonction publique :  
Considérant que la Mutualité fonction publique a intérêt au maintien des dispositions litigieuses ; 
que son intervention en défense est, par suite, recevable ;  
Sur les conclusions à fin d'annulation :  
Considérant que l'autorité compétente, saisie d'une demande tendant à l'abrogation d'un règlement 
illégal, est tenue d'y déférer, soit que ce règlement ait été illégal dès la date de sa signature, soit 
que l'illégalité résulte de circonstances de droit ou de fait postérieures à cette date ;  
Considérant qu'aux termes de l'article R. 523-2 du code de la mutualité (ancien) : L'Etat peut 
accorder aux mutuelles constituées entre les fonctionnaires, agents et employés de l'Etat et des 
établissements publics nationaux des subventions destinées notamment à développer leur action 
sociale et, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la mutualité et du ministre 
chargé des finances, à participer à la couverture des risques sociaux assurée par ces mutuelles ; 
que par un arrêté du 19 septembre 1962, le ministre du travail et le ministre des finances et des 
affaires économiques ont défini les modalités de la participation de l'Etat à cette couverture ;  
Considérant que ces dispositions ont pour objet de permettre à l'Etat, agissant en tant 
qu'employeur, de participer au financement d'avantages destinés à ses agents et à ceux des 
établissements publics nationaux ; qu'elles ont toutefois pour effet de réserver l'attribution des 
subventions qu'elles prévoient aux mutuelles exclusivement constituées de fonctionnaires et 
d'agents de l'Etat et de ses établissements publics, à l'exclusion des mutuelles accueillant 
également d'autres catégories d'adhérents ; que la MUTUELLE GENERALE DES SERVICES PUBLICS, 
qui rassemble non seulement des agents de l'Etat mais aussi d'autres collectivités publiques et 



 

 
www.libreassurancemaladie.eu 

 

 

3/3 

d'organismes de droit privé chargés d'une mission de service public, est exclue du bénéfice de ces 
dispositions et justifie, par suite, d'un intérêt lui donnant qualité pour les contester ;  
Considérant que la MUTUELLE GENERALE DES SERVICES PUBLICS fait valoir que les dispositions 
attaquées créent entre différentes catégories de mutuelles une différence de traitement contraire 
au principe d'égalité devant le service public ;  
Considérant en effet, qu'au regard de l'objet de ces dispositions, les fonctionnaires et contractuels 
de l'Etat et des établissements publics nationaux qui sont affiliés à une mutuelle accueillant 
d'autres catégories d'adhérents, sont placés dans la même situation que les adhérents d'une 
mutuelle constituée exclusivement d'agents de l'Etat et de ses établissements publics ; que, de 
même, les mutuelles dont une partie des adhérents sont des agents de l'Etat ou d'un établissement 
public national sont, pour la partie de leur activité bénéficiant à ces agents, placés dans la même 
situation que les mutuelles bénéficiaires des dispositions litigieuses ; qu'ainsi, les dispositions 
contestées ont pour effet de créer une différence de traitement entre des personnes et des 
organismes placés dans la même situation ; que l'administration n'invoque aucun motif d'intérêt 
général de nature à justifier cette différence ; qu'il suit de là que ces dispositions sont illégales ;  
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens 
de la requête, la MUTUELLE GENERALE DES SERVICES PUBLICS est fondée à demander 
l'annulation des décisions par lesquelles, d'une part, le Premier ministre a refusé d'abroger l'article 
R. 523-2 du code de la mutualité (ancien), et, d'autre part, le ministre de l'économie, des finances 
et de l'industrie et le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées ont refusé 
d'abroger l'arrêté du 19 septembre 1962 ;  
Sur les conclusions à fin d'injonction et d'astreinte :  
Considérant qu'aux termes de l'article L. 911-1 du code de justice administrative : Lorsque sa 
décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un organisme de droit 
privé chargé de la gestion d'un service public prenne une mesure d'exécution dans un sens 
déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision, cette 
mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution ; que l'article L. 911-3 du même code 
dispose que : Saisie de conclusions en ce sens, la juridiction peut assortir, dans la même décision, 
l'injonction prescrite en application des articles L. 911-1 et L. 911-2 d'une astreinte qu'elle 
prononce dans les conditions prévues au présent livre et dont elle fixe la date d'effet ;  
Considérant qu'il résulte de l'annulation prononcée par la présente décision que les autorités 
compétentes sont tenues d'abroger les dispositions de l'article R. 523-2 du code de la mutualité 
(ancien) et celles de l'arrêté du 19 septembre 1962 ; qu'il y a lieu, pour le Conseil d'Etat, 
d'ordonner que cette mesure soit prise dans un délai de six mois ; que compte tenu des 
circonstances de l'espèce, il n'y a pas lieu d'assortir cette injonction d'une astreinte ;  
Sur les conclusions tendant à l'application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :  
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application de ces 
dispositions et de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros que la MUTUELLE 
GENERALE DES SERVICES PUBLICS demande au titre des frais exposés par elle et non compris 
dans les dépens ;  
 

DECIDE : 
 
 
D E C I D E :  
--------------  
Article 1er : L'intervention de la Mutualité fonction publique est admise.  
Article 2 : La décision par laquelle le Premier ministre a refusé d'abroger l'article R. 523-2 du code 
de la mutualité (ancien) et les décisions par lesquelles le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie et le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées ont refusé 
d'abroger l'arrêté du 19 septembre 1962, sont annulées.  
Article 3 : Il est enjoint au Premier ministre, au ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie et au ministre de la santé et des solidarités d'abroger les dispositions mentionnées à 
l'article 2, dans un délai de six mois à compter de la notification de la présente décision.  
Article 4 : L'Etat versera 3 000 euros à la MUTUELLE GENERALE DES SERVICES PUBLICS en 
application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.  
Article 5 : La présente décision sera notifiée à la MUTUELLE GENERALE DES SERVICES PUBLICS, à 
la Mutualité fonction publique, au Premier ministre, au ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie et au ministre de la santé et des solidarités. 


